
Comment prévenir les litiges liés à la restitution du logement à la
fin du contrat ?

Réponse courte

La prévention des litiges lors de la restitution du logement de fonction repose sur l'anticipation contractuelle, la

formalisation des états des lieux et la documentation des obligations réciproques. Le contrat ou la convention annexe

doit prévoir le délai de restitution, les conditions de l'état des lieux contradictoire et les règles relatives au dépôt de

garantie.

La réalisation d'un état des lieux contradictoire d'entrée et de sortie constitue la garantie la plus efficace contre les

contestations. L'absence d'état des lieux d'entrée crée une présomption de bon état en faveur du salarié. La remise

des clés, la vérification des réparations locatives et la restitution du dépôt de garantie doivent être formalisées par

écrit et signées par les deux parties.

Définition

La restitution du logement de fonction désigne la remise effective du bien immobilier mis à disposition du salarié

par l'employeur, à l'issue du contrat de travail ou de la convention d'occupation. Elle implique la libération des

lieux, la remise des clés et la vérification de l'état du logement par rapport aux engagements contractuels initiaux.

Le logement de fonction est un avantage en nature distinct du bail d'habitation classique, bien que certaines

dispositions de la loi modifiée du 21 septembre 2006 puissent s'appliquer lorsque le logement n'est pas

exclusivement lié à l'exécution du contrat de travail. La prévention des litiges passe par une qualification juridique

claire dès la formalisation contractuelle initiale.

Conditions d’exercice

La sécurisation de la procédure de restitution nécessite le respect de conditions formelles établies dès la mise à

disposition du logement.
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Critère Détail

Prévision contractuelle
Clauses précises sur la durée, les obligations d'entretien et les modalités de restitution

dans le contrat

État des lieux d'entrée
Constat contradictoire signé par les deux parties lors de la prise de possession du

logement

Inventaire des

équipements
Liste détaillée des meubles, équipements et installations confiés au salarié

Dépôt de garantie
Montant limité à l'équivalent de deux mois de loyer si la loi du 21 septembre 2006

s'applique

Délai de restitution
Détermination contractuelle du délai de libération des lieux après la fin du contrat de

travail

Recours à l'huissier Possibilité de dresser l'état des lieux par huissier en cas de refus de l'une des parties

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de la prévention des litiges suit un processus structuré, de l'entrée dans le logement jusqu'à la

restitution finale.

Étape Détail

Rédaction

contractuelle

Prévoir dans le contrat ou l'annexe les modalités de restitution, l'état des lieux et les

obligations d'entretien

État des lieux d'entrée Réaliser un constat contradictoire détaillé avec photos, signé par les deux parties

Notification de

restitution

Informer le salarié par écrit des démarches à accomplir dès la notification de la fin du

contrat

État des lieux de sortie
Organiser un constat contradictoire comparatif avec l'état initial, en mandatant un huissier

si nécessaire

Remise des clés Formaliser la remise par un procès-verbal écrit, daté et signé par les deux parties

Restitution du dépôt
Rembourser le dépôt de garantie dans le délai légal, avec justificatifs en cas de retenue

partielle

Pratiques et recommandations

Utiliser des modèles standardisés d'état des lieux et d'inventaire adaptés aux logements de fonction, incluant un

descriptif photographique détaillé.
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Informer le salarié par écrit, dès la notification de la fin du contrat, des démarches de restitution et du calendrier de

libération des lieux.

Conserver l'ensemble des documents relatifs à la mise à disposition et à la restitution dans le dossier du salarié

pendant au minimum dix ans.

Recourir à un huissier de justice pour établir un constat contradictoire en cas de désaccord lors de l'état des lieux de

sortie.

Éviter toute retenue injustifiée sur le dépôt de garantie, en documentant chaque poste de retenue par des devis ou

factures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Loi modifiée du 21 septembre 2006, art. 3 État des lieux contradictoire et recours à l'huissier

Loi modifiée du 21 septembre 2006, art. 5 Montant du dépôt de garantie limité à deux mois de loyer

Loi modifiée du 21 septembre 2006, art. 12 Restitution du dépôt de garantie et justification des retenues

L'absence d'état des lieux contradictoire à l'entrée fait présumer que le logement a été remis en bon état au salarié, ce qui rend

difficile toute réclamation de l'employeur au moment de la restitution. Il est impératif de formaliser chaque étape par écrit et de

conserver tous les documents justificatifs pour limiter les risques de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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